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Monsieur le Président, 

Messieurs les membres du CSA, 

 

Nous sommes réunis ce jour, conviés à un nouveau CSA, pour parler de la charte des temps et de la porte 

dormante… ainsi que le planning des CA. 

Depuis votre arrivée sur l’établissement, nous ne cessons de vous alerter sur les problèmes d’effectifs de 

notre structure, la dernière CAP nous donne encore raison, vous nous aviez affirmé qu’il serait impossible 

d’avoir des stagiaires en sorties d’école sur la M.A Aurillac faute de formateur sur le site, là aussi nous 

vous avons prouvé que l’inverse était possible. 

Pour le SPS M.A Aurillac, il serait grand temps de faire en sorte que notre établissement soit reconnu 

auprès de notre DI pour que nos effectifs puissent permettre de travailler correctement et en toute 

sécurité… (Polyvalent, nuits à 4) 

Nous ne voulons plus voir, comme trop régulièrement ces derniers temps, les postes trop souvent 

découverts  mettant à mal la sécurité de nos collègues et de l’établissement. 

Il serait grand temps aussi que nous puissions avoir notre ELSP (Équipe Locale de Sécurité Pénitentiaire), 

présente sur l’établissement  pour nos extractions médicales prévues, cette équipe n’a de Local que le 

nom puisqu’en mission sur d’autres établissements de la DI la majeure partie du temps, hallucinant !! 

Il nous paraît donc difficile d’établir une charte des temps avec un effectif ne permettant pas de 

l’appliquer ! 

Pour la porte dormante, si les hautes sphères veulent la supprimer, qu’elles nous donnent les moyens de 

nous doter d’une porte d’entrée digne de ce nom … sécurisée avec la création d’un PEP 2… 

Il est hors de question de faire du bricolage, qui une fois de plus, va être contraignant pour les agents qui 

sont déjà grandement à bout de force ! 

Le SPS M.A Aurillac se tient à votre disposition afin de monter un projet cohérent de porte d’entrée, qui 

soit en adéquation avec les agents de terrain. 



 


